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INTRODUCTION 

Le portail des Services en ligne « Jibaya’tic » utilise des scénarios d’auto-service préconfigurés 

qui permettent au contribuable d'accéder à la plateforme à distance de façon sécurisée. 

 

Ce portail permet au contribuable ou à son représentant préalablement autorisé de réaliser 

l’ensemble des opérations ci-après ; 

 

- Saisir le formulaire de déclaration et l’envoyer au service des impôts ; 

- Créer et modifier des ébauches de déclaration ; 

- Accéder et consulter les formulaires des déclarations envoyées ; 

- Procéder au paiement en ligne d’une déclaration ayant fait l’objet d’une souscription en ligne ; 

- Consulter et réimprimer les justificatifs « Déclaration et Avis à payer » ; 

- Faire la demande et le suivi du traitement de la Taxe de Domiciliation Bancaire ; 

- Faire la demande et le suivi du traitement des avantages fiscaux ; 

- Faire la demande, le suivi du traitement ainsi que la réception des documents nominatifs certificat 

d’existence C 20 et extrait de rôle ; 

- Consulter les obligations fiscales (calendrier fiscal) ; 

- Visualiser la dette fiscale ; 

- Consulter et modifier (si nécessaire) les données personnelles. 

 

Cette plateforme permet d'interagir avec les services de la Direction Générale des Impôts (DGI) 

depuis tout type de support : 

- Tablette ; 

- Ordinateur portable ; 

- Mobile ; 

- Ordinateur. 

 

Le portail public des Services en ligne donne toutes les précisions sur le processus d’adhésion, le 

cadre juridique, les services offerts et d’autres renseignements. 
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1. PRESENTATION DU PORTAIL DES SERVICES EN LIGNE : 

1.1. Accès au portail des services en ligne : 

  

Pour effectuer un service en ligne, il y a lieu d’accéder au portail des services en ligne via l’adresse 

du portail :www.mfdgi.gov.dz/portailpublic ou via le site de web de la DGI sur le lien 

www.mfdgi.gov.dz, en cliquant sur le menu « E_services » Rubrique espace « Portail des 

téléprocédures ″Jibayatic″ ». 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une fois sur le portail des services en ligne Jibaya’tic, cliquez sur « Espace Télédéclaration et 

Télépaiement », vous accédez à votre session avec votre nom d’utilisateur et votre mot de passe.  
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1.2. Connexion au compte fiscal avec un nom d’utilisateur et un mot de passe : 

 

Vous aurez l’écran ci-dessous avec une fenêtre qui vous demande d’introduire un nom d’utilisateur 

et un mot de passe.  

Procédez à la saisie des champs « Utilisateur » et « Mot de passe », puis cliquez sur le bouton 

« Ouverture de session ». 

 

 
Le premier accès au compte fiscal s’effectue avec le nom d’utilisateur et le Mot de passe qui vous a 

été délivré par le service des impôts dont vous relevez (DGE, CDI, CPI) lequel n’est valable que 

pour le premier accès et par mesure de sécurité, le système vous invite automatiquement à changer 

votre mot de passe.  

 

Important : Les contribuables relevant de la DGE, sont soumis obligatoirement à la déclaration et 

au paiement des impôts et taxes en ligne.  

 

 

 

 

http://www.mfdgi.gov.dz/
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1.3. Octroi d’accès au représentant d’un contribuable : 

 

L’octroi des privilèges de déclaration et de paiement en ligne au représentant d’un contribuable est 

conditionné par : 

- L’établissement d’un mandat légal ; 

- La production du document attestant le mandatement au service des impôts dont relève le 

contribuable (DGE, CDI, CPI). 

 

Après vérification, le service autorise le représentant à accéder à la liste des contribuables «Clients » 

et par conséquent il recevra un code d’accès propre à chaque contribuable « Client » dont il a la 

charge de représenter auprès des services fiscaux. 

 

2. MENU DU PORTAIL DES SERVICES EN LIGNE : 

 

Le menu du portail des services en ligne comporte les onglets suivants :  

 

- Ongle « Obligation et dépôt de déclaration » : cet ongle vous offre la possibilité de consulter les 

obligations fiscales, de les saisir et de les envoyer aux services des impôts.  

Le chiffre qui s’affiche dans cet ongle indique le nombre des obligations fiscales non encore 

effectuées par le contribuable. 

 

- Ongle « Formulaires » : cet ongle vous offre la possibilité d’enregistrer les déclarations des 

impôts événementiels et de rectifier les déclarations sauvegardées et non encore envoyées aux 

services des impôts.  

Le chiffre qui s’affiche dans cet ongle indique le nombre de formulaires de déclarations 

sauvegardées mais qui n’ont pas été envoyées « version préliminaire ». 

 

- Ongle « Taxe de Domiciliation Bancaire » : cet ongle vous offre la possibilité d’enregistrer, de 

suivre le traitement de la demande de domiciliation bancaire et d’imprimer les attestations de 

domiciliation bancaire.  

Le chiffre qui s’affiche dans cet ongle indique le nombre des demandes de domiciliation 

sauvegardées mais qui n’ont pas été envoyées « version préliminaire ». 

 

- Ongle « Mes télépaiements » : cet ongle vous offre la possibilité de visualiser la liste des 

paiements opérés en ligne ainsi que leurs statuts (payé / rejeté).     

http://www.mfdgi.gov.dz/
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- Ongle « Attestation d’Exonération TVA » : Cet ongle vous offre le service de faire la demande 

en ligne de l’attestation d’exonération de TVA (F 21) et la demande d’achat en franchise de TVA 

(F 22) ainsi que le suivi de l’état d’avancement de leur traitement. 

 

- Ongle « Documents Fiscaux » : Cet ongle vous offre le service de demander en ligne le certificat 

d’existence (C 20) et l’extrait de rôle, de suivre l’état d’avancement de leur traitement ainsi que la 

réception des documents demandés en ligne, au niveau de votre espace privé.  

 

- Ongle « Mon profil » : cet ongle vous offre la possibilité de consulter vos données personnelles, 

votre compte fiscal (déclarations et paiements) ainsi que vos coordonnées. 

 

 
 

D’autres fonctionnalités figurent sur ce menu : 

 

- Le bouton « Nous contacter » : l’accès à cette fenêtre vous permet de consulter les cordonnées 

de service dont vous relevez (DGE, CDI et CPI), adresse et numéro de téléphone ainsi que la boite 

électronique MCF assistance. 

 

Sur l’ensemble des écrans, les boutons situés en haut à gauche, vous permettent : 

-  le premier, de naviguer vers l’écran précédent ; 

-  le deuxième, de naviguer vers l’écran principal. 

 

http://www.mfdgi.gov.dz/
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En cliquant sur l’icône du petit bonhomme situé en haut à droite de l’écran une 

liste déroulante s’affiche. Elle vous permet d’accéder aux fonctionnalités 

suivantes : 

 

- Gérer profil : permet à l’utilisateur de naviguer vers l'écran « Mon profil ». 

-  

-  ModifMotDePasse. : permet à l’utilisateur d’accéder à l'écran de modification 

du mot de passe pour l’accès au portail MCF 

 

 

http://www.mfdgi.gov.dz/
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3. ETAPES A SUIVRE POUR FAIRE UNE DECLARATION EN LIGNE :  

3.1. Enregistrement d’une déclaration en ligne : 

 
3.1.1. Déclaration d’impôt et où de taxe relevant d’un régime d’imposition : 

Pour enregistrer une déclaration relevant d’un régime d’imposition (IRG/BIC, IRG/BNC, 

IRG/Agricoles, IBS, TVA, TLS, ERA, TFTA…etc.), il y a lieu de suivre les étapes suivantes : 

 
Exemple : Souscription en ligne de la déclaration de TVA du mois de Mars pour un contribuable 

relavant d’un CDI :  

a. Cliquez, au niveau de la page d’accueil, sur l’ongle du menu « Obligat. Dépôt Décl.» .  

 

 

 

Une liste d’obligations fiscales au titre du mois, du trimestre et où de l’année auxquelles vous êtes 

assujettis s’affiche sur votre écran (voir capture d’écran ci-après) 

http://www.mfdgi.gov.dz/
mailto:mcf.assistance@mf.gov.dz
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a. Cliquez sur la ligne correspondante (TVA Régime général –Mars) : 

 

Cliquez ici 

http://www.mfdgi.gov.dz/
mailto:mcf.assistance@mf.gov.dz


 
13 

Direction Générale des Impôts ; Immeuble Ahmed-Françis, cité Malki, Ben Aknoun, Alger 
Site de la DGI : www.mfdgi.gov.dz 
Contact : mcf.assistance@mf.gov.dz 

 

Attention : avant de saisir les données, le système affiche une alerte vous rappelant votre 

responsabilité sur les données saisies. 

 

 

b. Cliquez sur « OK », le formulaire de déclaration de TVA s’affiche. 

 

 

 

d. Saisissez les données du formulaire. 

Pour enregistrer la déclaration, vous devrez remplir manuellement les champs du « revenu 

imposable » et notamment tous les champs de la première colonne.  

e. Appuyez sur la touche « Entrée » de votre clavier, le système calculera automatiquement le 

montant à payer. 

 

Cliquez ici 

http://www.mfdgi.gov.dz/
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f. Cliquez ensuite sur le bouton « Recalculer », situé au bas du formulaire, pour que le système 

puisse calculer le Montant Total à payer. 

 

g. Dans le cas où vous avez commis une erreur de saisie dans le formulaire de déclaration, le 

bouton « + Réinitialiser » vous permet d’effacer tous les champs que vous avez déjà saisis et 

procéder ainsi à une nouvelle saisie de données. 

h. Cliquez sur le bouton « Contrôler » pour vérifier les données saisies ;  

i. Cliquez sur le bouton « sauveg.version prélimin » pour sauvegarder la déclaration. 

 

 

 

Cliquez ici 

http://www.mfdgi.gov.dz/
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Les boutons sont situés au bas de l’écran, dans l’ordre qui suit : 

 

Le système affichera des messages vous informant que le contrôle et la sauvegarde de la déclaration 

ont été correctement effectués. 

 

 

 
j. A la fin, cliquez sur le bouton « Envoyer ». Ce bouton est situé au bas de l’écran, pour une 

sauvegarde définitive. 

 

Le système affichera un message vous informant que l’envoi de votre déclaration a été correctement 

effectué.  

A cet instant, la déclaration est considérée comme « Déposée au niveau des services des impôts ». 

 

Important :  La déclaration envoyée par un contribuable relevant de la Direction des Grandes 

Entreprises (DGE) ne peut être réception qu’après la réalisation du paiement en ligne de ladite 

déclaration. 

 

 

 

 

Cliquez ici 

http://www.mfdgi.gov.dz/
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k. Le système affichera automatiquement l’avis à payer correspondant à la déclaration envoyée 

(en version PDF). 

 

 

En retournant sur l’écran des obligations fiscales, et en sélectionnant le bouton situé en haut, à la 

droite de l’écran, un menu déroulant s’affiche : 

 

- Le bouton « Non rempli » comprend la liste des obligations fiscales non déclarées. 

- Le bouton « Tout » comprend la liste de l’ensemble des déclarations fiscales déclarées et non 

déclarées (calendrier fiscal).  

http://www.mfdgi.gov.dz/
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Dans le cas où vous sélectionnez le bouton « tout », vous pourrez :  

-Voir que l’obligation fiscale déclarée, actualisée avec la date de l’envoi.  

- Revisualiser l’avis à payer en cliquant sur le registre. 

 

 

 

Cliquez ici 

http://www.mfdgi.gov.dz/
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Si vous ne visualisez pas l’avis à payer en version PDF ou que vous avez fermé trop rapidement 

la fenêtre sans l’imprimer, cliquez sur le bouton « Avis à Payer », pour faire apparaitre à nouveau 

votre avis à payer en version PDF. 

 

 

 

3.1.2. Déclaration des impôts et taxes événementiels : 

 
Les déclarations des impôts et taxes événementiels concernent essentiellement les déclarations 

d’impôts occasionnels. Il s’agit notamment de l’IRG/ Dividendes, l’IRG/ Prestations de services des 

entreprises étrangères, Prix de transfert, Taxe d'incitation sur les déchets liés aux activités de soins 

des hôpitaux et cliniques, Taxe d’incitation au déstockage des déchets industriels spéciaux et/ou 

dangereux, la taxe complémentaire sur les eaux usées industrielles, la taxe complémentaire sur la 

pollution, la taxe spécifique sur les sacs en plastique…etc. 

 
Pour enregistrer une déclaration inhérente à un impôt événementiel, il y a lieu de suivre les 

étapes suivantes : 

 

 

 

 

 

 

 

Cliquez ici 
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Exemple : souscription de la déclaration de l’IBS- Retenue à la source  

a. Cliquez, au niveau de la page d’accueil, sur l’ongle du menu « Formulaires ».  

 

 

 
b. Cliquez sur le bouton « Ajouter Formulaire » situé en bas à droite de l’écran. 

 

c. Sélectionnez dans le menu déroulant : 

-Type d’impôt  

 

 

 

Cliquez ici  

http://www.mfdgi.gov.dz/
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- Période de déclaration 
 

 

 

d.  Cliquez sur le bouton « continuer » 
 

 

 

 

Attention : avant de saisir les données, le système affiche une alerte vous rappelant votre 

responsabilité sur les données saisies. 

 

 

e. Cliquez sur « OK » afin que le formulaire de déclaration de l’IBS- Retenue à la source 

s’affiche.  

 

Cliquez ici 

http://www.mfdgi.gov.dz/
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f. Saisissez les données du formulaire.  

 

 NB : Pour que la déclaration s’enregistre, vous devrez remplir manuellement les champs du 

« revenu imposable » notamment les champs de la première colonne.  

 

http://www.mfdgi.gov.dz/
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g. Appuyez sur la touche « Entrée » de votre clavier, le système calculera automatiquement le 

montant à payer. 

h. Une fois, les données saisies, cliquez sur le bouton « Recalculer », situé au bas du formulaire, 

afin que le système puisse calculer le montant Total à payer. 

 

 
i. Dans le cas où vous avez commis une erreur de saisie, le bouton « + Réinitialiser » vous 

permet d’effacer tous les champs que vous avez déjà remplis et procédez ainsi à une nouvelle 

saisie des données. 

j. Cliquez sur le bouton « Contrôler » pour vérifier les données saisies ;  

k. Cliquez sur le bouton « sauveg.version prélimin » pour sauvegarder la déclaration. 

 

Les boutons sont situés au bas de l’écran, à droite, dans l’ordre qui suit :

 

l. Le système affiche des messages vous informant que le contrôle et la sauvegarde de la déclaration 

ont été correctement effectués. 

 

 

Cliquez ici 

http://www.mfdgi.gov.dz/
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m. Finalement, cliquez sur le bouton « envoyer », situé au bas de l’écran, pour une sauvegarde 

définitive. 

 
n. Le système affiche un message vous informant que l’envoi de votre déclaration a été correctement 

effectué.  

A cet instant, votre déclaration est considérée comme « Déposée au niveau des services des 
impôts ». 
 
Important :  

La déclaration envoyée par un contribuable relevant de la Direction des Grandes Entreprises 

(DGE) ne peut être réception qu’après la réalisation du paiement en ligne de ladite déclaration. 

 

Cliquez ici 

http://www.mfdgi.gov.dz/
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o. Le système affichera automatiquement l’avis à payer correspondant à la déclaration envoyée 

(en version PDF). 

 
En retournant sur l’écran des Formulaires, et en sélectionnant le bouton situé en haut à droite de 

l’écran, un menu déroulant s’affiche : 

- le bouton « version préliminaire » comprend la liste des déclarations fiscales sauvegardées et 

non encore envoyées. 

- le bouton « envoyé » comprend la liste des déclarations fiscales envoyées. 

 

 Dans le cas où vous sélectionnez le bouton « Envoyé », vous pourrez :  

- Voir que l’obligation fiscale que vous avez déclarée, actualisée avec la date de l’envoi. 

 

  

Cliquez ici 

http://www.mfdgi.gov.dz/
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- Revisualiser l’avis à payer en cliquant sur le registre. 

 

 

3.2. Récupération et visualisation des ébauches de déclarations : 

Lorsque vous remplissez une déclaration et que vous la sauvegardez en version préliminaire sans 

procéder à son envoi, elle est enregistrée automatiquement dans la liste des formulaires « version 

préliminaire », ongle « Formulaires ».  

Vous pouvez reprendre cette version et la modifier puis procéder à son envoi en suivant les étapes ci-

après :  

 

Cliquez ici 
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a. Accédez au menu principal ongle « Formulaires » et sélectionnez votre ébauche de la 

déclaration dans la liste « version préliminaire ». 

 

 

b. Modifiez et envoyez la déclaration suivant la procédure décrite au niveau du point 

 (II.1.1. Déclaration d’impôts soumise à une obligation fiscale) 

 

 
c. Une fois envoyée, la déclaration figurera dans la liste des déclarations « envoyé » avec la date 

d’envoi. 
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Liste des déclarations envoyées : 

 

Liste des versions préliminaires : la liste des versions préliminaires est actualisée, avec la 

mention « aucune donnée ». 

 

 

4. ETAPES A SUIVRE POUR FAIRE LE PAIEMENT EN LIGNE : 

 
Le portail du système d’information « Jibayatic » offre au contribuable ayant effectué une 

déclaration en ligne la possibilité d’opter pour un paiement en ligne.  

NB : Les contribuables relevant de la DGE, sont soumis obligatoirement à effectuer le paiement des 

impôts et taxes en ligne. 

 

4.1. Consentement du contribuable au prélèvement bancaire : 

 
Le paiement en ligne est conditionné par la production à destination de la banque de domiciliation, une 

autorisation de prélèvement, signé par le contribuable par laquelle il donne son consentement à 

l’administration fiscale d’effectuer des prélèvements sur son compte bancaire.  

 
A cet effet, vous devez communiquer au service des impôts dont vous dépendez (DGE, CDI), en 

sus d’une copie de l’acceptation par votre banque domiciliaire de l’autorisation de prélèvement, les 

données de votre compte bancaire qui seront introduites dans le système.  
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Dès lors, vous devez prendre attache avec votre banque domiciliaire pour autoriser l’administration 

fiscale à prélever seulement le montant des impôts et taxes déclarés en signant une autorisation 

de prélèvement au profit du compte NNE de la DGI ouvert auprès de la Banque Extérieure d’Algérie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous devez également présenter une copie de cette autorisation pour chaque compte que vous 

voulez utiliser pour le télépaiement y compris pour les comptes INR propres aux sociétés étrangères 

non établies. Seul un compte peut être utilisé pour chaque déclaration mensuelle. 

 Suite à cela une activation de l’autorisation du prélèvement bancaire est opérée.  

Important : Le paiement en ligne concerne uniquement les obligations de déclarations 

fiscales. Les dettes fiscales et les restes à recouvrer ne peuvent être réglés par voie de 

télépaiement.  

4.2. Procédure du paiement en ligne : 

 

Après avoir effectué votre déclaration en ligne, le système affiche un message demandant la 

confirmation de procéder à un paiement en ligne de la déclaration envoyée.  

 
AUTORISATION DE PRELEVEMENT 

 
Renseignements sur le client : 

• Nom :…………………………………………………………………………………............... 

• Prénom :…………………………………………………………………………………………. 

• N° de compte (RIB) à débiter :……………………………………………………………….  

• Date de Prélèvement …………………………………………………………………………… 

• Montant à prélever :……………………………………………………………………………… 

• Date de début du prélèvement :……………………………………………………………….. 

• Date de fin du prélèvement…………………………………………………………………….. 

Je soussigné (e), autorise ………………………………………………………………………………..à débiter mon 

Compte, au titre des Ordres de Prélèvement établis à mon nom par la Banque Extérieure d'Algérie, ainsi que les 

taxes y afférentes. 

Pour ce faire, je m'engage à maintenir dans mon compte, une provision suffisante permettant la réalisation de 

ces opérations, dix (10) jours avant la date de leur échéance. 

Fait à …………………le………………..  

Signature 
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Une fois que le contribuable valide le recours au paiement en ligne, le système procède à la vérification 

des données bancaires du contribuable et à l’octroi d’autorisation du prélèvement.  

Dans le cas où le contribuable possède plusieurs comptes dotés d’autorisation de prélèvement, il devra 

choisir l’un d’eux. 

 
Suite à ce choix, le système demande une confirmation du compte sélectionné.  
 

 

Une fois confirmé, un message d’information s’affiche indiquant que le processus de Télépaiement 

a été correctement lancé pour exécution. 
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Dans le cas où : 

- Les données bancaires ne sont pas introduites dans le système ou que l’autorisation de 

prélèvement n’est pas activée, la fenêtre ci-dessus s’affichera vide et le contribuable ne pourra 

pas effectuer le paiement en ligne. 

- Le contrôle des donnés bancaires du contribuable aboutit avec succès, la créance est 

comptabilisée avec indication du télépaiement et du compte bancaire en question.  

 

Une quittance sera générée par le système attestant le paiement effectif de la déclaration 

fiscale objet du télépaiement.  

 

Important : vous avez la possibilité de changer la liste des comptes bancaires que vous 

voulez utiliser pour le télépaiement. Il suffit de présenter une demande dans ce sens au 

service des impôts (DGE, CDI) dont vous dépendez, appuyée évidemment d’une copie de 

l’acceptation par votre banque domiciliaire de l’autorisation de prélèvement au profit de 

l’administration fiscale.   

 

4.3. Suivi des opérations de paiement en ligne : 

 

Le contribuable ayant procédé à un paiement en ligne peut suivre le déroulement du traitement de cette 

opération, en cliquant sur mon profil. 

 

 
 

 

 

Cliquez ici 
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Deux cas peuvent se présenter : 

 

- Statut « Télépaiement en traitement » : Il signifie que le télépaiement est au niveau du service des 

impôts (SAP/DGI) et qu’il est prêt à être envoyé à la banque dans les vingt-quatre heures (24h) qui 

suivent l’opération. 

 
- Statut « Ordre de paiement en cours » :« le camion » signifie que l’ordre de paiement a été créé et 

envoyé à la banque pour prélèvement du montant à payer.  

 

Il est à souligner qu’un ordre de paiement peut comporter plusieurs opérations de paiement en ligne.  

 
En cas de difficultés, il y a lieu de se référer au numéro d’ordre de télépaiement propre à chaque ordre 

de paiement en ligne.  

 

Dès que le service des impôts (DGE, CDI) reçoit la réponse de la banque, le résultat du traitement 

du paiement en ligne s’affiche dans l’ongle « Mes paiements ». 

 

 
 

 

 

Cliquez ici 
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Il y’a trois options : 

 

a. Tout : Cette option vous permet de visualiser l’ensemble des paiements en ligne effectués (les 

paiements acceptés ainsi que les paiements rejetés) ; 

 

b. Payé : Cette option affiche le résultat des paiements en ligne effectués par déclaration.  

La colonne « payeur divergent » permet de voir les paiements effectués pour le compte d’une autre 

personne, cela veut dire que le formulaire n’appartient pas au payeur mais c’est une façon de garder 

une traçabilité vis à vis du service des impôts pour les paiements effectués. 

 

c. Rejeté : Cette option affiche le résultat des télépaiements rejetés par déclaration ainsi que le 

motif de rejet communiqué par la banque.  

 

La colonne « payeur divergent » permet de voir les paiements rejetés pour le compte d’une autre 

personne, cela veut dire que le formulaire n’appartient pas au payeur mais c’est une façon de garder 

une traçabilité vis à vis du service des impôts pour les paiements rejetés. 
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5. TAXE DE DOMICILIATION BANCAIRE (TDB) : 

5.1. Souscription de la demande de domiciliation bancaire : 

Dans le cadre de la simplification des démarches fiscales visant à réduire les déplacements des 

contribuables à nos services, un nouveau service est mis en ligne. Il s’agit de la demande de 

domiciliation bancaire.  

Pour faire une demande de domiciliation bancaire en ligne et s’acquitter de la taxe de domiciliation 

bancaire (TDB), il y a lieu de suivre les étapes suivantes : 

a. Cliquez dans le troisième ongle du menu principal « Taxe Domiciliation Bancaire » ; 

 

a. Cliquez, ensuite sur le bouton « Ajouter Formulaire », situé en bas à droite de l’écran ;  

 

 

Cliquez ici 

Cliquez ici 
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Sélectionnez dans le menu déroulant « DOM- Taxe domiciliation bancaire » ;  

 

d. Puis cliquez sur le bouton « continuer » ;  

 

Attention : avant de saisir les données, le système affiche une alerte vous rappelant votre 

responsabilité sur les données saisies. Vous devez cliquer sur « OK » pour commencer à remplir le 

formulaire de la domiciliation bancaire. 

 

 

 

 

Cliquez ici 
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Le formulaire de domiciliation s’affiche en comprenant l’ensemble des données relatives à 

l’identification du contribuable. Vous devez seulement saisir les champs relatifs à l’opération objet 

de domiciliation : n° de facture, montant, banque de domiciliation…etc.  

 

f. Appuyez sur la touche « Entrée » de votre clavier, le système calculera automatiquement les 

montants à payer. 

g. Une fois les données saisies, cliquez sur le bouton « Recalculer », situé en bas du formulaire, 

afin que le système puisse calculer le montant total à payer. 

 

Dans le cas où vous avez commis une erreur de saisie dans le formulaire de domiciliation, le bouton 

« + Réinitialiser », vous permet d’effacer tous les champs remplis et procédez ainsi à une nouvelle 

saisie des données. 

h. Cliquez sur le bouton « Contrôler » pour vérifier les données saisies ;  

i. Cliquez sur le bouton « sauveg. version prélimin » pour sauvegarder de la demande de 

domiciliation. 

Les boutons sont situés au bas de l’écran, dans l’ordre qui suit : 

 

 

Le système affiche des messages vous informant que le contrôle et la sauvegarde de la domiciliation 

ont été correctement effectués. 
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j. Finalement, cliquez sur le bouton « Envoyer », situé au bas de l’écran pour une sauvegarde définitive. 

 

Vous pourrez retrouver votre domiciliation, en retournant sur l’écran des formulaires et en sélectionnant 

la liste des déclarations « à autoriser », en haut, à droite.  

 

En cliquant sur le registre, le document s’ouvert et vous pouvez le consulter mais vous n’avez pas la 

main pour le modifier car il a déjà fait l’objet d’un envoi au service des impôts.  

 

Vous ne pourrez modifier que les domiciliations enregistrées en « Version Préliminaire ». 

 

 

 

Cliquez ici 

Cliquez ici 
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Important :  

Les contribuables relevant de la DGE, seront invités automatiquement après l’enregistrement de la 

demande d’enregistrement de la TDB à valider le recours au paiement en ligne de la taxe y afférente. 

 

5.2.  Suivi du traitement de la demande de domiciliation bancaire : 

Vous pouvez suivre le statut de votre demande de domiciliation bancaire (TDB) en retournant sur 

l’écran des formulaires. 

 

 

Le statut de traitement comprend quatre (04) cas de figures : 

‒ Version Préliminaire : votre demande n’est pas encore envoyée et donc modifiable. 

‒ A autoriser : votre demande est envoyée et doit être autorisée par le service des impôts. 

‒ Rejetée : votre demande est rejetée par le service des impôts et donc irrecevable. 

‒ En révision : votre demande est approuvée par le service des impôts et doit être autorisée. 

‒ Approuvée : votre demande a été approuvée, elle doit être payée au niveau de la recette dont vous 

relevez. Elle apparait sur votre compte comme à régler 

5.3. Impression des attestations de domiciliation bancaire : 

Une fois la demande de domiciliation bancaire autorisée, Vous pouvez imprimer les trois exemplaires 

de l’attestation de domiciliation bancaire. Pour cela, vous devez cliquer sur « Approuvée ». 

 
Cliquez ici 
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La liste des domiciliations approuvées apparait. 

 

Vous devez faire un double clic sur le registre (ligne) de la domiciliation que vous voulez imprimer. 

Un message apparait, cliquez sur « OK ». 

 

La demande de domiciliation bancaire s’affiche. 

 

 

Cliquez ici 
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Lancez l’impression en cliquant sur « Formulaire à imprimer », trois d’attestations s’affichent en 

format PDF. 

Une fois au niveau de la caisse du Receveur des impôts, vous devez présenter les trois attestations 

de domiciliation pour visa et procédez également au paiement de la taxe. 

- Exemplaire n°1 est consevé par le receveur comme justificatif . 

- Exemplaires n°2 et n°3 sont remis au contribuable afin de les présenter à la banque. 
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6- DEMANDE DES DOCUMENTS FISCAUX : 

 
Afin de simplifier les démarches fiscales et réduire les déplacements des contribuables vers les 

services de la DGE, un nouveau service en ligne a été introduit au niveau du portail Jibayatic.  

Ce service permet aux contribuables adhérents à ce portail d’effectuer les demandes de certificat 

d’existence (C20) et d’extrait de rôle en ligne, de consulter l’état d’avancement de leur prise en charge 

ainsi que de leur délivrance en ligne, en procédant au téléchargement de ces documents dûment 

visés par les services des impôts. 

6.1. Enregistrement d’une demande d’un document nominatif en ligne : 

Pour faire une demande d’un document nominatif en ligne, veuillez suivre les étapes suivantes : 

Exemple : Demande d’un certificat d’existence C20 

a. Cliquez, au niveau de la page d’accueil, sur l’ongle du menu « Documents Fiscaux ».  

 

 

Une fenêtre ci-après s’affiche, sur laquelle est indiquée que cette page vous permet de faire la demande d’un 

C 20 et d’un extrait de rôle et de suivre l’état d’avancement de leur traitement. 

 

Pour ce faire cliquez sur le curseur, une liste déroulante s’affiche;  

 

 

Cliquez ici 
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b. Sélectionnez le type de demande (Demande C20 ou Extrait de rôle) ; 

 

 

c. À titre d’exemple, sélectionnez « Demande C 20 »,  

d. Cliquez sur la liste déroulante pour sélectionner le motif de la demande du C20 

 

e. Vous pouvez sélectionner « Demande visa », 

Vous cliquez sur « Autres » pour introduire un motif qui ne figure pas dans la liste déroulante. 
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f. Au niveau du champ au-dessous, indiquez avec plus de précisions le motif de la demande 

sollicitée ; 

          Le contenu de la description saisie, figurera comme motif sur le document sollicité. 

 

g. Cliquez sur le bouton « Enregistrer » 

h. Un message confirmant l’enregistrement de la demande s’affiche. Cliquez sur « Oui » 

 

 

 
 

 

Cliquez ici 
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6.2. Suivi du traitement de la demande en ligne  :  

Pour consulter l’état d’avancement de votre demande en ligne (C 20 ou Extrait de Rôle), veuillez 

accéder à la page d'accueil et sélectionner l’ongle “Documents Fiscaux".

 

Sur l'écran apparait un tableau récapitulatif des demandes enregistrées comprenant le numéro de la 

demande, type de demande, date d’enregistrement, motif ainsi que le statut de l’état de traitement de 

la demande. 
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Le statut de traitement comprend quatre cas de figures : 

1- « Enregistré » : Demande enregistrée dans le système. 

2- « Encours » : Demande transmise au service compétent pour prise en charge.  

 
Dans le cas de la demande C 20, une fois la demande réceptionnée est transmise par le responsable 

à l’agent en charge de la tâche pour exécution, le statut de la demande change automatiquement à 

« En cours ». 

 

3- « Traité » : Document établi par le service compétent et chargé dans le portail des Services en 

ligne « Jibaya’tic » 

 

4- « Remise » : Document téléchargé par le contribuable concerné. 
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6.3. Délivrance d’un document nominatif en ligne : 

Une fois la document nominatif établi et visé par le responsable du service des impôts , il est scané 

et charge dans le portail des services en ligne « Jibaya’tic », au niveau de l’espace privé du 

contribuable concerné. Le statut de la demande change automatiquement en indiquant  « Traitée ».  

 

A ce moment ,vous avez la possibilité de télécharger le document délivré par le service des impôts, 

en cliquant sur « Télécharger ». 

 

Dans le cas ou vous faites un double clic sur la ligne coresspondante à la demande, le document 

s’affiche, sous format PDF , est vous avez la possibilité de l’imprimé et de le téléchargé. 

 

[H1]

 

 

Après le téléchargement du document, le statut de la demande change automatiquement en indiquant 

« Remise ». 

 

 

 

 

Double clic 
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6.4. Authentification du Certificat d’existence C 20, délivré en ligne : 

 

Les institutions, administrations et organismes pubics ou privés désirant certifier la validité d’un 

certificat d’existence d’un contribuable, délivré en ligne, peuvent procéder à l’autentification de ce 

document via le lien ci-aprés: 

https://jibayatic.mfdgi.gov.dz/rdv/index.html/c20, 
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7. PROFIL DU CONTRIBUABLE :    

Pour visualiser vos données personnelles, cliquez au niveau du menu principal sur l’ongle « Mon 

profil ». 

 

Sur cet écran, vous avez la possibilité de consulter :  

 

7.1. Données Générales : 

 

Dans cette section, le système affiche le nom et le prénom du contribuable dans le cas d’une 

personne physique et la raison sociale dans le cas d’une personne morale ainsi que le numéro du 

BP-SAP du contribuable. Ce numéro sert à identifier le contribuable dans le système. 

 

Cliquez ici 

----------------- 
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7.2. Données compte :  

 

Vous avez la possibilité de consulter votre compte fiscal en cliquant sur « Compte auxil unique du 

contribuable », une fenêtre s’ouvre comprenant :   

- Le solde fiscal (dette totale) ;  

- Les acomptes IBS et IRG ainsi que les précomptes TVA 

 

 

- Le statut des obligations des droits à payer du contribuable (Soldés, échus, non payés) 

 
Les icônes des postes sont les suivants : 

  Droits non payés et dont les délais légaux ont expiré ; 

 Droits non payés et dont les délais légaux courent toujours ; 

  Acomptes, précomptes et soldes en faveur du contribuable 

 

 

http://www.mfdgi.gov.dz/
mailto:mcf.assistance@mf.gov.dz
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Vous avez la possibilité également de consulter la liste de vos impôts et taxes et pour chacun d’eux, 

les détails de toutes les déclarations en ligne effectuées et éventuellement les paiements en ligne 

pour les contribuables concernées.   

 
 
7.3. Vos coordonnées :  

 

En cliquant sur « Options contacts », vous obtenez vos données de contact

 

 

 

 

 

Cliquez ici 

http://www.mfdgi.gov.dz/
mailto:mcf.assistance@mf.gov.dz
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- Adresse : en cliquant sur le bouton « adresse prin », une fenêtre s’affiche comprenant le 

numéro de la rue ou du bâtiment, ville et pays. 

 

- Téléphone et email : en cliquant sur le bouton « Téléphone et … », une fenêtre s’affiche 

comprenant vos coordonnées : numéro du téléphone du domicile, numéro du téléphone portable et 

votre adresse email.  

 

Vous pouvez modifier vos informations contact en cliquant sur « Modifier ». Ce bouton permet aussi 

d’ajouter plus d'une valeur pour chacun des champs en appuyant sur (+) et les supprimer en 

appuyant sur (-). Une fois les données renseignées, le contribuable clique sur « Sauvegarder ». 

 

 

 

 

Cliquez ici 

Cliquez ici 

http://www.mfdgi.gov.dz/
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8. SE DECONNECTER : 

 
Après chaque accès à votre compte fiscal, il est très important de se déconnecter afin d’éviter tout 

accès ou manipulation de votre compte fiscal.  

 Les étapes à suivre pour se déconnecter sont très simples : 

a. Sur l’écran du menu initial, cliquez sur le symbole situé en haut à droite de l’écran « Petit 

bonhomme ». 

 

b. Le système affiche un menu déroulant, cliquez sur le bouton « Se déconnecter ». 

 

c. Vous serez déconnecté et vous accédez à l’écran initial qui vous demande à nouveau le nom 

d’utilisateur et le mot de passe. 

 

 

Cliquez ici 

Cliquez ici 

http://www.mfdgi.gov.dz/
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9.Contact : 

 

Pour obtenir des informations sur les formalités de déclaration et de paiement des impôts et taxes en 

ligne, consultez le portail « Jibaya’tic »: www.mfdgi.gov.dz/portailpublic/; 

 

Pour les questions fiscales relatives à la procédure d’adhésion où de déclaration et de paiement en 

ligne, contactez-nous sur la boite email : mcf.assistance@mf.gov.dz;  
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                                         Edition 2025 

 

 

 

 

 

http://www.mfdgi.gov.dz/
mailto:mcf.assistance@mf.gov.dz
mailto:contact_dgi@mf.gov.dz

